
 

Proposition de modification statutaire soumise au vote de l’Assemblée générale du 23 juin 2026 

Annexe 4 - Point 7 de l’ordre du jour 

       

 Modification statutaire proposée : 

o) Les membres sont élu·e·s pour une durée 

de deux ans et sont rééligibles sans limitation 

du nombre de mandats. 

   


